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SAINT-RENAN BRIDGE CLUB 
 
      Compte-rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire du 28 juin 2019 
 
Avant d’ouvrir l’Assemblée Générale le Président Joseph Cadiou remercie Madame Claudie 
Arzur, 1ère adjointe, de sa présence et de bien vouloir transmettre également les remerciements 
du SRBC à Monsieur le Maire pour l’aide qu’apporte la Municipalité dans le soutien et 
l’organisation de nos différentes manifestations et pour la mise à disposition des salles tout au 
long de l’année.  
 
Le Président déclare la séance ouverte à 18h30. 
 
1 – Rapport moral. 

 Le Président rappelle les éléments importants de la saison 2018-2019. 
  
1 -  Il cite en premier ce qui est le plus important pour l’avenir du club : les cours de bridge. 
Grace à la disponibilité de Françoise Venon, Jean-Jacques Quéré, Jacques Bliard et Michel 
Rivain, nous proposons chaque mercredi matin 3 niveaux de cours : débutants, confirmés, 
niveau compétition et des parties libres le lundi après midi. 
Nous avons eu cette année plus de 30 participants. Malheureusement beaucoup d’autres clubs 
n’ont plus de formateurs, donc plus d’élèves. 
Le Président remercie chaleureusement  les quatre formateurs cités. 
 
2 -  Après avoir participé, deux années de suite au Festival International de Saint-Malo, Yves 
Thibaud, a proposé au CA de transformer le Grand Prix en Festival International de Bridge. 
Le budget n’étant plus le même il fallait donc trouver des sponsors. Nos démarches ont été 
couronnées de succès comme vous pouvez le voir sur le bandeau « Merci à nos partenaires » 
qui regroupe une trentaine de sociétés et entreprises. 
En ce qui concerne les participants, nous accueillions par le passé environ 80 joueurs, cette 
année nous dépasserons les 160. 
Le Président remercie chaque membre du CA qui s’est impliqué dans cette organisation en 
donnant rendez-vous à tous le 13 juillet.  
 
3 - Autre nouveauté : le bridge scolaire. En accord avec les recommandations de la F.F.B. 
nous avons signé, cette année, une convention avec les écoles de la Croix Rouge et de Sainte 
Anne, de Brest, pour proposer une initiation au bridge aux élèves de 4ème, le mardi midi. 
Ce partenariat a pu se faire grâce aux contacts établis avec ces écoles par Andrée Lagrosse, 
Yves Jullien et Max Audric, Président du BCBI. 
Le Président remercie chaleureusement ces trois personnes ainsi que celles qui les ont aidé 
dans leur tâche :  
Sont intervenues régulièrement : Pâquerette  Abiven, Geneviève Huguen, Nicole Filipot, 
Monique Bernardeau, Annie Valls, J. Yves Vigouroux, André Le Fur, Marcel Tanguy, 
Michèle Cevaer, Georges Nieto et Anne Marie Sauvage. 
Sont intervenues ponctuellement lorsqu’il manquait quelqu’un : Didier Apt, Françoise et 
Joseph Cadiou, Claudine Le Saux, Renée Vaillant, Nicole Goasguen, Jean-Pierre Priser et 
Christian Trainoir. 
Au Championnat de Bretagne du bridge scolaire qui s’est déroulé à Rennes, une équipe de la 
Croix Rouge a fini 1ère et remporte la médaille d’or, une autre équipe la médaille d’argent. 
A Paris en Finale Nationale ces deux équipes ont terminé 2ème et 4ème. 
Un grand bravo à ces jeunes joueurs et merci aux organisateurs et accompagnateurs. 
Le président souligne qu’à la rentrée scolaire une nouvelle classe de 4ème (avec bridge) sera 
proposée à La Croix Rouge et une majorité d’élèves de cette année qui seront en 3ème  ont 
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demandé à poursuivre le bridge dans les deux établissements. Il faudra donc renforcer 
l’encadrement et dès à présent un appel est lancé à de nouveaux bénévoles.  
 

   Avant de conclure le rapport moral, le Président fait un point sur la réécriture des 
statuts du club concernant la commission des litiges : malgré quelques échanges de lettres 
avec la Présidente de La CRED, nous n’avons toujours pas obtenu de réponse 
satisfaisante à nos questions. Ce point sera soulevé à l’A.G. du Comité qui se déroulera 
samedi 29 juin à Pontivy. Dans ce dossier le Président remercie Marc Célerier, qui suit 
les cours de Michel Rivain, de nous avoir apporté un concours important. 

Aucune objection ni remarque n’ayant été faite au cours et à la fin de la présentation du 
rapport moral, celui-ci est adopté à l’unanimité. 
 
2 – Bilan des activités et évènements de la saison 2018-2019. 
 
Georges Le Gall expose la tendance concernant les  effectifs pour la saison passée : 

 Effectif : en légère hausse pour cette année, adhérents : 175, licenciés : 87 dont 9 
nouveaux.  

 
 Evènements : 

-  Jumelage : Nous avons reçu 11 membres du club de Shaftesbury du 21 au 23 septembre 
pour un séjour articulé autour de deux tournois dont un mixte et un repas préparé par les 
membres du club . Le programme concocté par Daniel Belleguic a ravi tous nos amis 
anglais 

-  Grand Prix : cette année nous avons eu une participation de 18 tables. Le tournoi et la 
remise des prix se sont déroulés dans une très bonne ambiance. Le club a reçu beaucoup 
de compliments sur son organisation.  

-    Tournoi du Guiligui : bilan positif avec une vingtaine de tables  

-   Challenge de l’Iroise : Les joueurs ont joué le jeu et se sont déplacés en nombre dans les 
deux clubs. Le tournoi aller  s’est déroulé au SRBC le 23 novembre 2018 suivi d’un repas 
qui a réuni 65 convives. Le match retour au BCBI le 24 mai 2018 avec 64 personnes au 
tournoi et 32 au repas. 

-   Recrutement : nous avons participé comme tous les ans au Forum des Associations à 
Saint-Renan, ce qui nous a permis de recruter quelques nouveaux joueurs. 

Le bilan des activités est approuvé à l’unanimité. 
 
3 – Bilan des compétitions.  
 
Fabienne Hipeau n’a fait qu’une brève intervention, soulignant les excellents résultats des 
paires et des équipes engagées en compétition. 
 
4 – Rapport financier. 
 
Le trésorier Daniel Belleguic relate son exposé sur la gestion financière du club et présente le 
bilan suivant : 

  Bilan comptable : 
             Le montant des recettes s’élève à  :   24 379  € 
             Les dépenses  à                              :   22 079  € 
             Soit un bénéfice de                        :     2 300  € 
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Les recettes  sont apportées principalement par les adhésions, les participations aux différents 
tournois, la vente des tickets, l’aide du comité pour l’organisation des compétitions et à la 
générosité des différents sponsors pour leurs participations aux lots et aux dons à notre Grand 
Prix. 
Les dépenses sont dues principalement : 

1- A l’achat de matériel et aux imprévus : décès, cadeaux, ligne internet etc… 
2- A l’organisation des différentes manifestations : buffet de l’AG, du Grand Prix, 

échange avec le club de Shaftesbury, Challenge de l’Iroise, galette des rois et repas 
des membres du bureau lors des réunions. 

3- A la prise en charge d’une partie des licences, de la participation aux différentes 
compétitions interclubs, à l’assurance du local et des membres. 

4- A notre contribution annuelle au CCAS de Saint-Renan.  
 
Comme chaque année, notre situation de trésorerie reste satisfaisante puisqu’elle nous permet 
de faire face aux dépenses annuelles nécessitées par l’activité du club. 
 
Toutes les dépenses et recettes sont appuyées de pièces justificatives qui sont consultables, à 
la demande, auprès du trésorier. 
 
Le bénéfice sera mis en report sur l’année suivante. 
 
Le bilan comptable est approuvé à l’unanimité. Quitus est donné au trésorier. 
 
5 – Nouveautés et projets pour l’année prochaine. 
 

 Nous continuons l’activité du club comme auparavant, les lundi en parties libres, 
les mercredi et vendredi après-midi : tournois de régularité.  

 Le Festival international de bridge open aura lieu le samedi 13 juillet. 

 Tournoi Guiligui : Le club de Portsall organise conjointement avec nous et Saint-
Pabu un tournoi open gratuit le samedi 24 août 2019 à 13h45 à l’espace Roz Avel à 
Saint-Pabu. Inscriptions auprès d’Alain Meunier et sur le blog. 

 Jumelage : 19 participants se rendront à Shaftesbury du 22 au 25 septembre prochain. 

 Tournoi caritatif organisé au profit de la Banque Alimentaire : Ce tournoi aura 
lieu le samedi 14 septembre, il sera demandé une participation de 12 euros minimum 
par personne. 

 Coupe des clubs de bridge : le SRBC s’est inscrit pour cette compétition qui se 
déroulera sur 6 mercredis et 6 vendredis. 

 Tarifs ; Ils n’augmentent pas cette année 

Carnet de 10 tickets : 22 € 
Licence: 40 € 

 Adhésion club: 12 € 
Licence + adhésion: toujours – 5 €, le club prend en charge la différence.  

            
Tournoi de régularité :   

           1 ticket pour les membres à jour de leur cotisation et de leur licence.      
 2 tickets pour les non membres. 
           +1 ticket pour les simultanés. 
 
Le rapport sur les nouveautés et projets est adopté à l’unanimité. 
 
6 – Renouvellement  du CA et de la commission des litiges  
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Le tiers sortant : Alain Meunier, Daniel Belleguic, André Le Fur et Clarisse Dollfus qui ne se 
représente pas. 
Sont réélus : Alain Meunier, Daniel Belleguic et André Le Fur. Georges Nieto pressenti pour 
remplacer Clarisse Dollfus est élu à l’unanimité. 
 
Sont élus ou réélus à la commission des litiges : 
      -  André Le Moign - Claudine Le Saux et René Thépaut à la place de Jean-Jacques 
Krompholtz.  
Au poste de suppléant : 
       -    Etienne Deruelle à la place Jean-Yves Perhirin 

7 –  Remerciements – Conclusion. 
Avant de conclure le Président rappelle avec humour que nous avons établi une colonie à 
Plougastel Daoulas dont les membres viennent jouer régulièrement à Saint-Renan. Nous 
sommes ravis de les accueillir. Continuons donc tous à apporter notre aide à la bonne marche 
du club dans un esprit de tolérance. 
 
Le Président clôt l’AG en remerciant l’assistance de son attention et en l’invitant à partager le 
pot de l’amitié que Fabienne Hipeau et son équipe ont préparé. 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 19 heures15 
 
 
 
Le Président,        Le secrétaire, 
Joseph Cadiou        Yves Thibaud 
 


